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À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Séance 

•  Avis public  

•  Fermeture rang Prescott 

•  Nouveautés de la  bibliothèque 

•  Impression Passeport vaccinal 

•  Echo MMS 

•  Boîte de dépôt 

•  Rappel aux citoyens 

•  SARCA  

•  Cuisines collectives  

•  Transport adapté 

•  Et plus !     
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         2021 

SEPTEMBRE 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
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Dimanche 12 septembre 2021 

13 heures à 16 heures 

Bienvenue à tous ! 

Inauguration 
De l’Édifice municipal 

à 14h00  
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Responsable des loisirs et ad-
jointe à l’administration par 
intérim: 

Caroline Cordeau 788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la biblio-
thèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

 

 

 

Contremaître aux travaux 
publics : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Samuel Bourdon          Journalier 

Chantal Cloutier           

Préposée aux 

Espaces verts, parcs  et ménage 

Directrice générale :   

Joscelyne Charbonneau      788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur en bâtiment  

Darwin Suffrard 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

Développement économique              

 450-773-4232 

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 

Transport adapté                 
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

LÉ CHO  

Maire :    

Stéphane Bernier 788-2956 

mairestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Conseillers : 

Claude Dalcourt                788-2022 

st_louis1@outlook.com 

Jean-Claude Drolet         788-2020 

st_louis2@outlook.com 

Yvon Daigle                    788-2635 

st_louis3@outlook.com 

Robert Charron      514-588-1425 

st_louis4@outlook.com 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

st_louis5@outlook.com 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 
BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Urgence : 

POMPIERS  / POLICE /AMBULANCE  

911 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  579-489-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de 
Saint-Louis, le mardi 17 août 2021, à 18h30, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers : Robert Charron, 
Yvon Daigle, Claude Dalcourt et Jacques Mathieu.  Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Stéphane 
Bernier, maire.  Est aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale.  Tous les membres présents af-

firment avoir reçu leur avis de convocation tel que prescrit par la loi. 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• D’autoriser la directrice générale à procéder au paiement du décompte progressif numéro 1, présenté par Pavage 

Drummond au montant de 947 630.62$ taxes incluses pour les travaux sur le rang Prescott; 

• D’autoriser la directrice générale à procéder au paiement de la facture de LB Infra Conseils au montant de 9 800$ taxes 

applicables en sus pour la surveillance des travaux sur le rang Prescott; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 171 429.56$; 

• Levée de la séance. 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de 
Saint-Louis, le mardi 7 septembre 2021, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers : Robert Char-
ron, Yvon Daigle, Claude Dalcourt, Jacques Mathieu, Jean-Claude Drolet et Jean-Pierre Arpin.  Formant quorum et siégeant 
sous la présidence de monsieur Stéphane Bernier, maire.  Est aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice 

générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convocation tel que prescrit par la loi. 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 530 714.59$; 

• Dépôt des rapports financiers sur la situation financière; 

• D’autoriser les dépenses nécessaires à la tenue de l’élection du 7 novembre 2021 pour un total de 12 450$; 

• D’autoriser les tariffs en ce qui concerne la rémunération du personnel électoral; 

• Dépôt du certificat de la procédure d’enregistrement du règlement d’emprunt numéro 537-21 relative à la construction 

d’un garage municipal; 

• De procéder a l’embauche de M. Samuel Bourdon au poste de journalier au Service des Travaux publics; 

• D’autoriser les dépenses pour la journée Portes Ouvertes et de l’Inauguration de l’Édifice Municipal au montant maxi-

mum de 3 000$taxes applicables en sus; 

• Dépôt du sommaire du rôle d’évaluation foncière entrant en vigueur le 1er Janvier 2022; 

• D’adopter le projet de Schéma de couverture de risques en Sécurité incendie révisé de la MRC des Maskoutains ainsi 

que son plan de mise en oeuvre et de déploiement des ressources attitrées, tel que soumis; 

• D’accepter de louer à la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre un espace de garage ayant une superficie de 800 pieds car-

rés; 

• D’autoriser la directrice générale à procéder au paiement du décompte progressif  numéro 1, présenté par Pavage 

Drummond au montant de 141 641.22$ taxes incluses pour les travaux sur le rang Chauvin et du Parc; 

• D’autoriser la directrice générale à procéder au paiement du décompte progressif numéro 2, présenté par Pavage 

Drummond au montant de 427 579.62$ taxes incluses pour les travaux sur le rang Prescott; 
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 Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 17 août 2021 

 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 7 septembre 2021 
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 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 7 septembre 2021—Suite 

• De proclamer la semaine du 23 au 31 octobre 2021 ~La Semaine Québécoise de reduction des déchets~; 

• De proclamer la journée du 1er octobre 2021 comme étant la Journée internationnale des personnes âgées afin de 

sensibiliser la population de la MRC des Maskoutains du rôle crucial que jouent les aînés dans notre collectivité; 

• D’exprimer par la présente la volonté du conseil municipal d’adhérer à une entente intermunicipale en fourniture de 

services d’inspection en bâtiment et en environnement, dont la gestion serait assumée par la MRC des Maskoutains; 

• D’autoriser le droit de passage pour le Club VTT Vagabond du Bas-Richelieu sur son territoire; 

• Levée de la séance. 

Avis publics 

Municipalité de Saint-Louis 

AVIS PUBLIC 

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 

 

AVIS Est par les présentes donné par la soussignée, Joscelyne Charbonneau, directrice générale et se-
crétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Louis QUE : 

Le sommaire du rôle d’évaluation de la Municipalité de Saint-Louis devant servir pour l’année 2022, pour 
la deuxième année du rôle triennal 2021-2022-2023, a été déposé à mon bureau situé au 750, rue Saint-
Joseph à Saint-Louis le 7 septembre 2021. 

Toute personne peut en prendre connaissance à cet endroit aux heures habituelles de bureau, soit du 
lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h.   

Conformément aux dispositions de Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.c.F-2-1), toute personne qui a un 
intérêt à contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription au rôle relative à un bien dont 
elle-même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer auprès de la MRC des Maskoutains, or-
ganisme responsable de l’évaluation, une demande de révision en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi 
sur la fiscalité municipale. 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

1. La demande de révision doit être faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 

La demande doit être déposée au bureau de la MRC des Maskoutains, situé au 805, avenue du Palais, Saint-

Hyacinthe J2S 5C6 ou y être envoyée par courrier recommandé; 

3. La demande de révision peut être déposée ou envoyée avant le 1er mai 2022 et être accompagnée de la somme 
d’argent déterminée par le règlement adopté par la MRC des Maskoutains. 

Dans le cas où le dépôt de la demande est effectué par l’envoi du formulaire dûment rempli, par courrier recom-
mandé, la demande est réputée avoir été déposée le jour de son envoi. 

 

Donné à Saint-Louis, ce 8
e
 jour du mois de septembre 2021. 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Avis Public d’Élection  

Municipalité de Saint-Louis 
 

                         AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
 

Date du scrutin 7 novembre 2021 

 

Par cet avis public, Joscelyne Charbonneau, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux élec-
trices et aux électeurs de la municipalité. 
 

Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 
Poste de mairesse ou de maire 
Conseillère ou conseiller : au poste # 1 
Conseillère ou conseiller : au poste # 2 
Conseillère ou conseiller : au poste # 3 
Conseillère ou conseiller : au poste # 4 
Conseillère ou conseiller : au poste # 5 
Conseillère ou conseiller : au poste # 6 
 
Toute déclaration de candidature à l’un de ces postes doit être produite au bureau de la présidente d’é-
lection (ou de la secrétaire d’élection désignée pour recevoir les déclarations de candidature, le cas 
échéant) aux jours et aux heures suivants : 

 

Du 17 septembre 2021 au 1er octobre 2021 

Horaire 
lundi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 
mardi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 
mercredi de 9 h à 12 h et  de 13 h 30 à 16 h 
jeudi de 9 h à 12 h et  de 13 h 30 à 16 h 
 

**Attention : le vendredi 1er octobre 2021 :  
le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30 de façon continue. 

 
Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de vote 
en vous présentant au bureau de vote situé au 750, rue Saint-Joseph à Saint-Louis (Édifice municipal), 
entre 9 h 30 et 20 h, aux dates suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche le 7 novembre 2021 
Jour de vote par anticipation : Dimanche le 31 octobre 2021 
 

Vous pourrez voter par correspondance si vous êtes dans l’une des situations suivantes : 
 

• Domiciliés qui sont incapables de se déplacer pour des raisons de santé et leur                                         
proche aidant domicilié à la même adresse; 

•       Domiciliés de 70 ans et plus; 

• Domiciliés ou non, dont l’isolement est recommandé ou ordonné par les autorités   
de la Santé publique en raison de la pandémie de la COVID-19, c’est-à-dire qui : 
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Avis Public d’Élection—suite 

•Sont de retour d’un voyage à l’étranger depuis moins de 14 jours; 

• Ont reçu un diagnostic de la COVID-19 et sont toujours considérés comme porteurs de la mal-
adie; 

•Présentent des symptômes de la COVID-19; 

•Ont été en contact avec un cas soupçonné, probable ou confirmé de la COVID-19     depuis 
moins de 14 jours; 

•Sont en attente d’un résultat au test de la COVID-19. 

 

Tous les électeurs admissibles au vote par correspondance doivent formuler leur demande par téléphone au 
450 788-2631, poste 2001 ou par écrit ( dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca) à la présidente d’élection au plus 
tard le vendredi 5 novembre 2021 à 16 h 30. 

La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Madame Guylaine Lapierre. 

 

Vous pouvez joindre la présidente d’élection ou sa secrétaire d’élection, le cas échéant, à l’adresse et au numéro ci-
dessous : 

 

Mme Joscelyne Charbonneau, présidente d’élection 
Mme Guylaine Lapierre, secrétaire d’élection 
750, rue Saint-Joseph 
Saint-Louis (Québec) J0G 1K0 
450 788-2631, poste 2001 et poste 2002 
 
Donné à Saint-Louis ce 8e jour du mois de septembre 2021. 

Joscelyne Charbonneau 
Présidente d’élection 

 

L’ÉQUIPE  municipale tient à souhaiter la bienvenue à M. Samuel Bourdon  

qui se joint à l’équipe au poste de journalier aux Travaux publics. 

Bienvenue Samuel ! 

mailto:dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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 Fermeture complète sur le rang Prescott 

T IT RE  DU  B ULLETI N  
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Darwin Suffrard est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec elle au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Contremaitre aux travaux 
publics 
 
En cas d’urgence ou pour 
une demande de fermeture 
de l’eau à un chalet ou une 
maison, vous pouvez com-
muniquer avec notre con-
tremaitre aux travaux pu-
blics au  450-779-9388 

Récupération de piles au 
bureau municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer 
vos piles au bureau munici-
pal durant les heures d’ou-
vertures.  Les piles accep-
tées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales ? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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Calendrier des collectes et des activités 

LÉ CHO  

  

Roman:  

-Une semaine pour tout changer  (France Rochon) 

-Les deux vies de Lydia Bird  (Josie Silver) 

-Mois aussi, je t’aime  (Maxime Landry) 

-Je revenais des autres  (Mélissa Da Costa) 

-La veuve de Labelle  (Lucy-France Dutremble) 

-Les souvenirs d’Évangéline  (Louise Tremblay D’Essiambre) 

Policier :  Maisons de verre  (Louise Penny) 

Croissance personnelle, cuisine et oiseaux : 

-Que vous est-il arrivé?  (Oprah Winfrey) 

-Boîte à lunch  (Mélanie Magnan) 

-Oiseaux du Québec  (Yvon Pageau) 

Ado : 

-La Fiancée (v.1) et (v.2)  (Kiera Cass) 

-L’Entre-Monde (v.1), (v.2) et (v.3)  (Maxim Poulin) 

Bd: 

-L’univers est un Ninja (v.4)  (Alex A.) 

-Plants vs. Zombies (v.15)  (Paul Tobin) 

-Lou! (v.6) – L’Âge de cristal  (Julien Neel) 

Jeunesse: 

-La vache qui voulait faire sa place  (Carine Paquin) 

-Mini peur : Le chef des poux  (Richard Petit) 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

de 10h30 à 12h00                                                                      
et 18h30 à 20h00 

NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

(P.S.) Nous sommes à la re-
cherche de bénévoles.  Si 
vous êtes intéressés; venez 
me rencontrer ou appelez-

moi à la bibliothèque. 
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Passeport vaccinal en vigueur dès le 1er septembre 2021 

 

La Municipalité de Saint-Louis offrira à compter du mardi 31 août 2021, un service gratuit afin 
d'aider ses citoyens qui sont moins à l'aise avec la technologie ou qui n'ont pas de téléphone 
intelligent, à se procurer leur passeport vaccinal. 

• Vous devez vous présenter à la Municipalité de Saint-Louis, au 750, rue St-Joseph entre 
9 h et 12 h et 13 h et 16 h. Port du couvre-visage obligatoire. 

Avoir en main votre carte d’assurance maladie avec photo et votre preuve de vaccination, obtenue lors du 
deuxième vaccin ou la date de votre premier vaccin. 

L’équipe municipale sera sur place pour vous aider à imprimer votre passeport vaccinal en format papier gratuite-
ment. 

 

Impression de Passeport vaccinal 

Journée Internationale des Aînés 
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La municipalité de Saint-Louis demande la collaboration des citoyens pour tondre leur pe-
louse, qui ne doit pas dépasser une hauteur de 15 centimètres selon le règlement et faire le 
grand ménage de leur terrain. En effet un petit coup de balai sur vos trottoirs tout en  enle-
vant la végétation qui pousse en bordure de la rue serait apprécié. 

     Ce service ne fait pas encore partie de votre compte de taxes... 
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AVIS aux citoyens 

T IT RE  DU  B ULLETI N  

 
Construction, renovation, installation de piscine ou de clôture, démolition, réfection… 

           Avez-vous votre Permis ou Certificat d’autorisation ? 

Avant d’entreprendre des travaux de construction, d’agrandissement, de construction, de modification ou 
d’installation, vous devez préalablement faire une demande de permis auprès de la municipalité. D’autres 
interventions nécessitent également un certificat d’autorisation tel que : 
 

•            Urbaniste 

• L’installation d’une piscine 

• Les travaux de rénovations ou de reparations d’un bâtiment 

• La construction, l’installation ou la modification d’une affiche, d’une enseigne,                   

• L’installation d’une clôture, muret,                                                                                                                         

•            Voirie 

• La réfection de ponceau,  

• La réalisation de travaux sur les rives et le littoral, cours d’eau 

• Creusage de fossés (de voirie) 

 

Quel que soit votre projet, renseignez-vous pour vous assurer que celui-ci est conforme à la règlementa-
tion en vigueur afin d’obtenir les documents nécessaires. 

Pour plus d’informations, ou pour obtenir des precisions concernant des travaux spécifiques que vous 
souhaitez réaliser, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur en urbanisme (poste 2003) ou en voirie 

(poste 2004) au  450 788-2631 

RAPPEL : RESPONSABILITÉ DES PROPRIÉTAIRES  

RAPPEL : PROPRIÉTAIRE de CHIEN 

Prière de ramasser les matières fécales de vos animaux lors des  
promenades. 
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SARCA 

 

 
 

Durant l’année scolaire 2020-2021, plusieurs jeunes au Québec ont trouvé difficile d’entretenir la motiva-
tion face à l’école. La formation à distance et le manque de soutien pédagogique ont pu être des facteurs 
menant à un échec scolaire dans une ou plusieurs matières importantes pour l’obtention du diplôme. 
Comme parent ou jeune vivant un échec, ne soyez pas trop dur avec votre enfant ou vous-même, et 
n’hésitez pas à saisir l’aide qui est offerte. Plusieurs ressources sont mobilisées afin d’accompagner les 
élèves dans la poursuite et la réussite de leur parcours scolaire.  
 
Les ressources 
 
Une panoplie de ressources est offerte aux élèves qui fréquentent les écoles au niveau primaire, secondaire, 
adulte et professionnel du Québec. Mis à part les enseignants, les écoles offrent les services d’éducateurs 
spécialisés, de travailleurs sociaux, d’ergothérapeutes, de psychologues, de conseillers d’orientation, de 
psychoéducateurs, d’orthopédagogues et plus encore. Les équipes école sont mobilisées pour offrir tous les 
outils possibles aux élèves, qu’ils vivent ou non des difficultés. Vous êtes invités à communiquer avec votre 
école si vous souhaitez recevoir un accompagnement vers l’atteinte de votre objectif, ou celui de votre jeu-
ne.  
 
Orientation 
 
Des conseillers et conseillères d’orientation sont présents dans les écoles secondaires, adultes et profession-
nelles afin d’accompagner les élèves dans leur choix professionnel. Il est motivant pour les élèves d’avoir 
un ou des objectifs qui correspondent à leurs intérêts, leurs besoins et leur choix. Entamer un processus 
d’orientation peut être un premier pas vers la réussite ! 
 
SARCA chez vous 
 
Les services d’accueil, de référence de conseil et d’accompagnement (SARCA) du Centre de services sco-
laire de Saint-Hyacinthe (CSSSH) sont offerts à toute la population de la MRC des Maskoutains, et ce, gra-
tuitement. Ils sont dispensés par des conseillères d’orientation et en information scolaire et professionnelle 
qui peuvent vous rencontrer afin d’évaluer vos besoins et vous accompagner dans la planification de votre 
parcours scolaire ou professionnel. SARCA Mobile offre les services directement dans toutes les munici-
palités de la MRC, vous n’avez pas à vous déplacer à Saint-Hyacinthe ! Communiquez avec nous pour en 
savoir plus. 
 
Audrey Gatineau, conseillère en information scolaire et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca 
450 773-8401, poste 6731 
 
          
          Audrey Gatineau Pro 
 

Des services pour les élèves  

mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
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Cuisines collectives 
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 RECRUTEMENT : RESPONSABLES SERVICES DE GARDE 
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Santé et des Services sociaux : pédiculose et la rage de la chauve-souris 

Transport adapté 
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 COOPTEL 

LÉ CHO  


